
a législation nationale adoptera les mesures appropriées pour assurer
ulaire du droit de traduction une rémunération équitable et conforme
isages internationaux, ainsi que le paiement et le transfert de cette
iération, et pour garantir une traduction correcte de l'oeuvre.
e titre et le nom de l'auteur de l'uvre originale doivent être également
nés sur tous les exemplaires de la traduction publiée. La licence ne sera


